
 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 
 

ARRONDISSEMENT DES SABLES D’OLONNE 
 

COMMUNE DE TALMONT-SAINT-HILAIRE 
 
 

C O N S E I L  M U N I C I P A L  
 

PROCES VERBAL 

S é a n c e  d u  5  j u i l l e t  2 0 1 6  
 
 

 
L’an deux mille seize, le cinq du mois de juillet à vingt heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de TALMONT-SAINT-HILAIRE s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances à la 
Mairie, sur la convocation de Monsieur Maxence de RUGY, Maire. 
 
 
 Etaient présents : Maxence de RUGY, Béatrice MESTRE-LEFORT, Joël HILLAIRET, 
Amélie ELINEAU, Pierrick HERBERT, Marie-Françoise GABORIT, Bernadette GAUTREAU, 
Jacques MOLLE, Bertrand DEVINEAU, Valérie CHARTEAU, Cyrille DURANDET, Yoann 
MITARD, Magali THIEBOT, Michèle COTTREAU, Philippe CHAUVIN, Claudine ORDONNEAU, 
Joël BAUDRY, Patricia LAROCHE, André VEYSSEYRE. 

 
 
Etaient absents excusés :  

Madame Catherine GARANDEAU donne pouvoir à Madame Béatrice MESTRE-LEFORT, 
Madame Catherine NEAULT donne pouvoir à Monsieur Jacques MOLLE, 
Monsieur Christophe NOEL donne pouvoir à Monsieur Joël HILLAIRET, 
Monsieur David ROBBE donne pouvoir à Monsieur Pierrick HERBERT, 
Monsieur Eric DANGLOT donne pouvoir à Madame Amélie ELINEAU, 
Madame Liliane ROBIN donne pouvoir à Madame Bernadette GAUTREAU, 
Madame Sonia FAVREAU donne pouvoir à Monsieur Maxence de RUGY, 
Monsieur Daniel GAUDRY donne pouvoir à Monsieur Philippe CHAUVIN, 
Madame Sandrine DEGARDIN,  
Monsieur Frédéric LESCALLIER. 
 
 
 
 

Convocation du 29 juin 2016 
Nombre de conseillers en exercice : 29  Quorum : 15 
Présents : 19    Suffrages exprimés : 27 
 

 

 

 

 

 



 

 

Le Maire ouvre la séance à 20 h 00 et le Conseil Municipal nomme pour secrétaire de séance 
Madame Béatrice MESTRE-LEFORT qui prend place au bureau et donne lecture du procès 
verbal de la séance du 21 juin 2016. 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte-rendu tel qu’il est proposé par le 
Maire. 
 
Le Maire invite ensuite le conseil municipal à examiner les questions inscrites à l’ordre du 
jour. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1°) PORT BOURGENAY – Service Public Industriel et Commercial (SPIC) : 
Approbation du budget primitif 2016  

Monsieur le Maire rappelle les différentes étapes de la dissolution du SMAT jusqu’à la 
création du SPIC du Port de Bourgenay :  
 

 23 novembre 2015 : Délibération du Conseil Municipal approuvant le principe de 
dissolution du SMAT 
 

 4 avril et 23 mai 2016 : Délibérations du Conseil Municipal approuvant la convention 
de liquidation relative à la répartition de l’actif et du passif entre les collectivités 
membres du SMAT 

 
 21 juin 2016 : Délibération du Conseil Municipal portant création du budget et des 

statuts du Service Public Industriel et Commercial doté d’une autonomie financière 
pour le Port de Bourgenay 
 

 28 juin 2016 : Délibération du Comité Syndical du SMAT prenant acte du compte de 
gestion et du compte administratif 2016 
 

 30 juin 2016 : Arrêté préfectoral de dissolution du SMAT 
 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée la délibération du 21 juin 2016 relative à la 
création du budget SPIC dénommé Port de Bourgenay.  
 
S’agissant d’un service public local à caractère industriel et commercial (SPIC), ce budget 
relève de l'instruction budgétaire et comptable M4 assujetti à TVA. Monsieur le Trésorier de 
la Trésorerie Côte de Lumière est le comptable en charge de ce budget SPIC de Port 
Bourgenay. 
 
Monsieur le Maire rappelle également que les budgets des Services Publics Industriels et 
Commerciaux (SPIC) doivent être équilibrés à l’aide des seules recettes propres au budget, 
sauf dérogations prévues à l’article L.2224-2 du CGCT qui sont applicables seulement aux 
communes de 3 000 habitants. 
 
 



 

 
Monsieur le Maire présente ensuite à l’Assemblée Monsieur Richard MOAN, nouvellement 
désigné Directeur du Port de Bourgenay qui donne lecture du budget primitif 2016 tel que 
voté lors du Comité Syndical du SMAT du 28 juin 2016 afin d’assurer une continuité du 
service public portuaire.  
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur le budget primitif 
2016 avec reprise des résultats du compte administratif du SMAT conformément à l’arrêté 
de dissolution du 30 juin 2016, soit 645 766,85 euros à l’article 002 de la section 
d’exploitation et 787 712,30 euros à l’article 001 de la section d’investissement. Cette 
proposition de budget établie par les services a été examinée par le Conseil d’Exploitation 
réuni le 27 juin 2016 et présenté comme suit : 
  

  DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 1 090 583,96 € 1 090 583,96 € 

Section d'investissement 787 712,30 € 787 712,30 € 

TOTAL 1 878 296,26 € 1 878 296,26 € 

 
 

Vu l’article L 1612 63 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu l'instruction M4, 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 21 juin 2016 portant la création d'un 
budget et des statuts de Service Public Industriel et Commercial (SPIC) doté de 
l'autonomie financière pour le Port de Bourgenay ; 
 
Vu l’avis favorable du Conseil d’Exploitation en date du 27 juin 2016 ;  

 
Vu le projet de budget primitif 2016 joint ; 
 
Considérant la reprise à l'identique du budget et des comptes de résultat du SMAT ; 

 
Madame Patricia LAROCHE s’interroge sur le nombre de places sur le Port. 
 
Monsieur le Maire indique que le Port de Bourgenay dispose de 630 places permanentes ainsi 
que 40 places « visiteurs » 
 
Suite à la présentation du budget, Madame Patricia LAROCHE demande quelques éléments 
concernant les créances admises en non-valeur à savoir 50 000 €. 
 
Monsieur le Maire explique qu’il s’agit d’une redevance provisionnée mais non perçue de 
l’entreprise POLYPAT pour cause de liquidation. 
 
Monsieur Philippe CHAUVIN fait remarquer que la rémunération du nouveau directeur n’est 
pas incluse dans le budget. Une décision modificative sera donc nécessaire. 
 
Monsieur le Maire confirme ces éléments et précise qu’une décision modificative est envisagée 
à compter du mois de septembre.  



 

 
Concernant le choix du Directeur, Monsieur le Maire tient à rappeler le souhait de la 
Commune de ne pas procéder à un recrutement extérieur afin de rester dans une démarche de 
mutualisation. Ainsi, le Directeur du Port assure également les missions de responsable du 
pôle Coordination Générale et sera rémunéré par la Commune. Sa charge de travail dédiée au 
Port a été évaluée à 30% et sera remboursée à la Commune par le SPIC. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, 
 

DECIDE 
 
1°) d’approuver le budget primitif 2016 du SPIC du Port de Bourgenay  arrêté comme ci-annexé. 
 
2°) d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document et 
entreprendre toute démarche relative à ce dossier.  
 
 

2°) PORT BOURGENAY – Service Public Industriel et Commercial : Approbation 
des Tarifs 2016 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée la délibération du 21 juin 2016 relative à la 
création du budget SPIC dénommé Port de Bourgenay.  
 
Dans cette démarche, il convient de valider l'ensemble des tarifs 2016 pratiqués sur le Port 
de Bourgenay. Ceux-ci, acceptés par le Conseil Portuaire réuni le 20 novembre 2015, restent 
inchangés depuis le vote du Conseil Municipal en date du 14 décembre 2015.  
 
Ces tarifs sont présentés comme ci-annexé. 

 
Vu l’avis du Conseil Portuaire en date du 20 novembre 2015 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 14 décembre 2015 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 21 juin 2016 portant la création d'un 
budget et des statuts de Service Public Industriel et Commercial (SPIC) doté de 
l'autonomie financière pour le Port de Bourgenay ; 
 
Vu l’avis favorable du Conseil d’Exploitation en date du 27 juin 2016 ;  

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal 
 

DECIDE 
 
1°) de valider les tarifs du Port de Bourgenay tels que précisés ci-dessus ; 
 
2°) d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document et 
entreprendre toute démarche relative à ce dossier.  
 
 
 



 

 
 

Interventions diverses 
 
 

Le prochain Conseil Municipal est prévu le Lundi 18 juillet 2016 à 20h00.  
 
 

L’ordre du jour étant épuisé,  
la séance est levée à 20h45 

 
* 
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